
DECISION;S.D 

DU 03 FEVitiR 

PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. LOI N° 92-003 DU
23 JANVIER 1992 PORTANT REGLEMENT FINANCIER DE 
L'ASSEMBLEE NATIONALE. DECLARATION DE CONFOR­
MITE A LA CONSTITUTION. 

Après un second examen de la Loi n° 92-003 du 23 Janvier 
199 2 portant Règlement Financier de l'Assemblée Nationale, 
ladite loi est déclarée, en toutes ses dispositions, conforme à 
la Constitution. 

Le Haut Conseil de la République exerçant conformément à l'article 
159, alinéa 3 de la Constitution du 11 Décembre 1990, les attributions 
dévolues à la Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des Institutions 
nouvelles. 

- Vu la Constitution du 11 Décembre 1990 ;
- Vu la Loi n° 91-009 du 4 Mars 1991, portant Loi Organique sur la

Cour Constitutionnelle; 
-Vu la Décision n° 3 DC des 17, 26, 27 Juin et 2 Juillet 1991 du Haut

Conseil de la République, siégeant en qualité de Cour Constitution­
nelle; 
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